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Cabinet
Direction des sécurités
Pôle polices administratives

Arrêté

2024/CAB/DS/PPA n°  
du 

autorisant un spectacle aérien public d9aéronef sans équipage à bord
les 20 et 21 juillet 2024 sur la commune de Vittersbourg (57670)

le préfet de la Moselle
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l9Ordre National du Mérite

Vu  le code des transports et notamment l9article R. 6211-6 ;

Vu l'arrêté  du  ministère  de  la  transition  écologique du  10  novembre  2021  relatif  aux
manifestations aériennes ;

Vu l'arrêté  du  ministère  de  la  transition  écologique du  10  novembre  2021  relatif  aux
manifestations aériennes ;

Vu l'arrêté DCL n° 2024 - A - 28 du 29 avril 2024 portant délégation de signature en faveur
de Mme Jacqueline Mercury-Giorgetti, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la
Moselle ;

Vu la  demande  de  spectacle  aérien  public  d9aéronef  sans  équipage  à  bord  (SAPA)  du
28 avril  2024 formulée par monsieur  Christian Zingraff représentant  l9«Aéromodélisme
Club Icare » sis 13, rue Bellevue à Puttelange-aux-Lacs (57510) pour les journées du 20
et 21 juillet 2024 sur le terrain d9aéromodélisme de Vittersbourg (57670) ;

Vu l9avis favorable du maire de Vittersbourg du 5 février 2024 ;

Vu l9avis sans objection de l9autorité militaire (direction de la sécurité aéronautique d9Etat) du
18 avril 2024 ;

Vu l9avis technique du directeur départemental des services d9incendie et de secours de la
Moselle du 29 avril 2024 ;

Vu l9avis favorable de la direction de la sécurité de l9aviation civile Nord-Est du 19 juin 2024 ;

Vu l9avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières Est du 2 juillet 2024 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet de la Moselle ;

Arrête 
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Article 1er :

M. Christian Zingraff est  autorisé à organiser,  le  samedi  20 juillet  2024 de 14 heures à
23 heures 30 et le dimanche 21 juillet 2024 de 10 heures à 17 heures, un spectacle aérien
public  d9aéronef  sans  équipage  à  bord  (SAPA)  où  interviendront  des  aéromodèles  de
catégorie A.

M. Christian Zingraff  respecte les dispositions de l9annexe 3 (chapitre I à chapitre IV) de
l9arrêté du ministère de la transition écologique du 10 novembre 2021 susvisé ;

Article   3       

La fonction de directeur des vols est assurée par M. Pascal Foust.

M. Michel Clavé est agréé en qualité de directeur des vols suppléant.

Article   3  

L9aire d9évolution des aéromodèles est conforme au plan en annexe du présent arrêté.

Article   4  

Une information aéronautique (NOTAM) est diffusée indiquant la  hauteur d9évolution de 600
mètres. 
Le NOTAM peut comporter une extension horaire le samedi 20 juillet 2024 du coucher du
soleil à 21h30.
Si aucun NOTAM n9est publié avant les dates de la manifestation, alors la hauteur maximale
d9évulution des aéromodèle est de 500ft AFSC (1300ft AMSL) comme indiqué dans l9AIP
ENR5.5 sous la référence n°8092 et l9activité s9arrête au coucher du soleil.
Il revient à l9organisateur et au directeur des vols de s9assurer de la publication effective de
cet  avis  aux  navigateurs  aériens  par  tout  moyen  mis  à  sa  disposition  (site  internet
https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr). 

Article   7  

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de la date
de sa notification ou de sa publication par les recours suivants :

-  un recours gracieux, adressé au préfet de la Moselle à Metz (préfecture de la Moselle,
cabinet, direction des sécurités, BP 71014, 57034 Metz cedex 1) ;

- un recours hiérarchique, adressé à  M. le ministre de l9intérieur3 secrétariat général 3 Place
Beauvau 3 75800 Paris cedex 08 ;

-  un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Strasbourg (par voie postale :
avenue de la Paix, BP 1038F, 67070 Strasbourg ; ou sur le site  http://www.telerecours.fr/)
dans les deux mois suivant la date de notification ou de publication de la décision ou dans
les deux mois suivant la date de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
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Article   8      

La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Moselle, le directeur zonal de la police
aux frontières Est,  le  directeur  de la sécurité  de l9aviation civile  Nord-Est  sont  chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une
publication au recueil des actes administratifs de la Moselle et dont copie sera transmise au
sous-préfet de Sarrebourg/Chateau-Salins, au commandant du groupement de gendarmerie
des transports aériens, à monsieur  Christian Zingraff, au commandant du groupement de
gendarmerie de la Moselle, au directeur de la sécurité aéronautique d9État et au directeur
départemental des services d9incendie et de secours de la Moselle.

Pour le préfet et par délégation,
la sous-préfète, directrice de cabinet, 

Jacqueline Mercury-Giorgetti
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